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1 - Qu'est-ce que les archives ?

2 - Rôle et responsabilité du Maire

3 - Rôle de l'Etat et des Archives départementales

4 - Rôles du Conseil Général de la Savoie

1 - QU'EST-CE QUE LES ARCHIVES ? 

Les archives ne sont pas uniquement de vieux papiers qui n'ont plus d'utilité  : quel que soit l'âge d'un document (1 jour ou 500 ans) il doit être traité de la même façon ! 

La loi du 3 janvier 1979 les définit comme "l'ensemble des documents, quelle que soient leur date, leur forme et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne physique ou morale, et par tout service ou organisme public ou privé, dans l'exercice de leur activité".

- Un document fait partie des archives dès sa création par la collectivité. 

- Les enregistrements, les bandes vidéo, les bandes magnétiques, les disquettes, sont également des archives.

- Il faut distinguer les archives de la documentation (journaux, périodiques, documents d'information) qui peut être éliminée.

Les archives communales sont des documents publics, imprescriptibles et inaliénables : elles font partie du domaine public de la commune. Elles ne peuvent, en aucun cas, être aliénées ni détruites sans autorisation de l'Etat (voir bordereau d'élimination). Elles ne peuvent pas être confiées à un musée, une personne privée ou une association. 

Les archives doivent être conservées dans un bâtiment public. C'est la garantie de leur intégrité et de l'accès de chaque citoyen.

En cas de suppression d'une commune, les documents appartenant à la commune qui disparaît doivent être versés aux Archives départementales. 

En cas de fusion de communes, il est indispensable de ne pas mélanger les documents des communes antérieurs à la fusion. Selon les cas, les archives seront rassemblées dans les mêmes locaux ou conservées dans les anciennes mairies. Prévenir rapidement le directeur des Archives départementales qui aidera à résoudre toute difficulté éventuelle

Les documents de l'état civil ayant plus de cent cinquante ans de date, les plans et registres cadastraux ayant cessé d'être en service depuis au moins trente ans et les autres documents d'archives ayant plus de cent ans de date, conservés dans les archives des communes de moins de deux mille habitants, sont obligatoirement déposés aux Archives du département, sauf dérogation accordée par le représentant de l'Etat dans le département sur la demande du maire. 

2 - ROLE ET RESPONSABILITÉ DU MAIRE 


- Le Maire est responsable des archives de sa commune, civilement et pénalement (art. 193 et 254 du Code Pénal)

Il doit les conserver :

- pour la gestion des affaires communales

- pour la justification des droits de la commune

- pour la sauvegarde de la mémoire de la commune

La responsabilité des maires s'est accrue depuis les années 1980. Aujourd'hui, les archives communales sont des documents uniques. Dans la plupart des cas, les pièces transmises aux autres administrations et collectivités (Préfecture, DDE, tribunal, etc.) sont détruites. 

Les communes sont propriétaires de leurs archives à l'exception de certains documents comme l'état civil ou le cadastre, dont la propriété demeure à l'Etat.

- Une dépense obligatoire. 

Les frais de conservation des archives constituent une dépense obligatoire pour les communes : art. L. 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales

3 - ROLE DE L'ETAT ET DES ARCHIVES DEPARTEMENTALES

- Contrôle scientifique et technique

Les archives communales, en tant qu'archives publiques, sont soumises au contrôle scientifique et technique de l'Etat. Le Préfet exerce ce contrôle par l'intermédiaire du directeur des Archives départementales.

Celui-ci ou son représentant rend visite aux communes pour vérifier la composition des archives et leur état de conservation. Chaque visite donne lieu à la rédaction d'un rapport, signé sous couvert du Préfet et adressé au Maire. 

Ces rapports existent en Savoie depuis 1863.

- Le récolement : un acte réglementaire 

Un procès verbal de décharge et de prise en charge des archives communales doit être établi à chaque changement de maire ou renouvellement de municipalité. Il transfère la responsabilité des archives de l'ancien au nouveau maire. 

Ce procès-verbal doit être accompagné d'un inventaire détaillé des dossiers communaux ou à défaut d'une liste des principaux documents : le récolement.

La rédaction de ce récolement requiert une grande précision. Il permet au maire sortant de certifier la présence en mairie des archives qui lui ont été confiées lors de son entrée en fonction ainsi que des dossiers créés pendant l'exercice de son mandat. 

Il permet au nouveau maire de connaître la composition des archives de la commune et le décharge des disparitions éventuelles survenues avant son arrivée. 

- Aménagement des locaux d'archives 

Les travaux effectués dans les locaux consacrés aux archives doivent être soumis au Préfet pour autorisation et visa.

- Conseil et assistance 
Les Archives départementales sont à la disposition des communes pour les aider à résoudre les problèmes pratiques liées à la conservation et au traitement des archives.

Les Archives peuvent fournir des adresses de relieurs et de restaurateurs, de fournisseurs de matériel (rayonnage, boîtes, sangles)

Elles peuvent également fournir tous les textes réglementaires relatifs aux archives. 

3 - ROLE DU CONSEIL GENERAL DE LA SAVOIE

Lorsque qu'une commune embauche un archiviste professionnel pour classer ses archives, elle peut prétendre (sous certaines conditions) à une subvention du Conseil Général. Cette subvention peut aller jusqu'à 25% de la totalité des frais engagés.

Ne pas hésiter à contacter les Archives départementales pour avoir plus de renseignements.
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CONSERVATION MATERIELLE DES ARCHIVES
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1 - Ce qu'il ne faut pas faire

2 - Quelques règles à respecter 

3 - Aménagement et équipement d'un local d'archives

4 - Le conditionnement des dossiers

5 - Les reliures

Les Archives départementales de la Savoie ont un rôle de conseil dans l'aménagement d'une salle d'archives. Ne pas hésiter à les contacter. 

1 - Ce qu'il ne faut pas faire

Les archives ne doivent pas être jetées au fonds d'un vieux grenier ou d'une cave sous prétexte qu'il s'agit de vieux papiers : quel que soit son age, un dossier communal reste un document administratif qui peut avoir une utilité et dont le maire est toujours responsable devant la loi. 


Il ne faut pas installer la machine à café, le réfrigérateur, les bouteilles de vin ou autres aliments, ainsi que les aspirateurs, balais et produits d'entretien et autre matériel obsolète dans le local des archives : c'est multiplier les risques de dégradations par incendie, inondation ou vol.

2 - Quelques règles à respecter 

Quelle que soit la taille de la mairie, il est toujours possible de trouver un petit coin bien à l'abri pour installer quelques étagères ou une armoire. Il suffit souvent de prendre quelques précautions simples et de bon sens pour assurer santé et longévité à ses archives. 

Les archives n'aiment par l'eau. Les tenir éloigner des points d'eau : lavabo, tuyauterie, caves inondables. En cas de stockage sous les toits, vérifier l’étanchéité. 

Elles craignent le feu. Les poser sur des étagères métalliques. Acheter une armoire ignifugée. Eviter le désordre qui favorise la propagation des incendies. Prévoir un extincteur à proximité. 

La lumière efface les encres. Mettre les archives dans des boites et des volets aux fenêtres.

La poussière salit les documents et les rend illisibles. En plus elle constitue une gêne pour le personnel. Choisir des étagères faciles à dépoussiérer (préférer le métal au bois), balayer les sols. Mettre les archives dans des boîtes ou des cartons.

Les archives supportent mal de passer de +30° en été à -20° en hiver. Il faut essayer de stabiliser les écarts de température en aérant les locaux de stockage régulièrement et en installant un chauffage. Une VMC est la bienvenue dans les greniers. 

Rien de pire que l'humidité pour détruire les archives. On trouve dans le commerce des déshumidificateurs efficaces. Mais il vaut mieux fuir les locaux humides comme les caves.

La salle d'archives reste fermée à clef, le public ne doit pas y pénétrer

3 - Aménagement et équipement d'un local d'archives

Tout projet de construction, d'extension ou d'aménagement de bâtiment à usage d'archives ainsi que des projets de travaux dans ces bâtiments doivent être signalés au Préfet qui dispose d'un délai de deux mois pour faire connaître son avis (C.G.C.T., art. R. 1421-6).

Tout dossier de demande de subvention, concernant un projet d'aménagement incluant une salle d'archives, adressé au Bureau des Collectivités Territoriales de la Savoie, est transmis aux Archives départementales pour avis.

Les dimensions du local. Il n'y a pas de règles, il faut prévoir le plus grand possible évidemment. Une surface de 10 m2 permet de conserver environ 50 mètres d'archives.

Les planchers. Attention, le papier est un matériau lourd, c’est pourquoi on doit prendre garde à la solidité des planchers. En moyenne, la résistance des sols doit être de 1 200 kg par m2 pour des étagères ordinaires. 

Les rayonnages. Les étagères métalliques sont plus simples d’entretien que le bois, plus résistantes au feu et plus légères. Si elles sont modulables, elles peuvent s’adapter aux dimensions des archives et éviter ainsi les pertes de place. Chaque tablette de 1 m doit pouvoir supporter au moins 60 kg de documents. 

4 - Le conditionnement 

Mettre les dossiers dans des boîtes ou des cartons.

Il existe sur le marché tout un éventail de conditionnement de plus ou moins bonne qualité. Les Archives départementales tiennent à la disposition des communes des listes de fournisseurs.

Pour les documents de grand format, on peut utiliser des cartons à dessin, du papier kraft ou des rouleaux.
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LES CADRES DE CLASSEMENT

En 

"Séries Thématiques"
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"Le classement et la cotation des archives communales sont fondés sur les "Instructions relatives à la conservation et à la mise en ordre des Archives des communes" du 16 juin 1842 et les "Instructions pour le classement et l'inventaire sommaire des archives communales antérieures à 1790" du 25 août 1857, complétées par la circulaire du 20 novembre 1879 et les dispositions de l'arrêté du 31 décembre 1926 portant règlement des archives communales et les instructions annexées à cet arrêté"
. 

Les communes peuvent obtenir auprès des Archives départementales de la Savoie une copie gratuite et détaillée du contenu des séries alphabétiques sommairement décrites ci-dessous.

1 - Archives antérieures à 1792

Pour les archives communales antérieures à 1792
, les instructions ont prévu 9 séries thématiques, désignées par des lettres doublées de AA à II. 

Série AA- actes constitutifs et politiques de la commune

Série BB - administration communale

Série CC - finances, impots et comptabilité

Série DD - biens communaux, eaux et forets, travaux publics, voirie

Série EE - affaires militaires

Série FF - justice, procedures, police

Série GG - cultes, instruction publique, assistance publique

Série HH - agriculture, industrie, commerce

Série II - documents divers 

2 - Archives postérieures à 1792

Pour les archives dites modernes et contemporaines, les instructions ont prévu 19 séries thématiques, de A à T. 

Série A - lois et actes du pouvoir central

Série B - actes de l'administration departementale

Série C - bibliotheque administrative de la mairie

Série D - administration generale

1 D - Conseil municipal : délibérations

2 D - Actes de l'administration municipale 

3 D - Administration générale de la commune

4 D - Contentieux et assurances

Série E - etat civil

Série F - population - economie sociale - statistiques

1 F - Population 

2 F - Commerce et industrie

3 F - Agriculture

4 F - Ravitaillement

5 F - Statistique générale

6 F - Mesures d'exception

7 F - Travail

Série G - contributions - cadastre - administration financieres, ptt - radio, television - poids et mesures

1 G - Contributions directes 

2 G - Impôts extraordinaires

3 G - Rapports avec les diverses administrations financières

Série H - affaires militaires

1 H - Recrutement

2 H - Administration militaire

3 H - Garde nationale

4 H - Sapeurs pompiers

5 H - Mesures d'exception et faits de guerre

Série J - police, justice, hygiene

1 J - Police locale

2 J - Police générale

3 J - Justice

4 J - Etablissement pénitentiaires

5 J - Hygiène, santé, protection de l'environnement

Série K - elections, personnel, protocole, distinction honorifique

1 K - Elections

2 K - Personnel municipal

3 K - Protocole et distinction honorifiques

Série L - finances communales

1 L - Budgets et comptes communaux

2 L - Recettes

3 L - Dépenses

Série M - batiments appartenant a la commune, a l'etat, a la region, au departement

1 M - Bâtiments communaux

2 M - Bâtiments appartenant à l'Etat et à la Région, au Département

Série N - biens communaux non-batis : terrains, forets, eaux

1 N - Gestion des biens communaux

2 N - Exploitation des eaux par la commune (mares, abreuvoirs, plans d'eau)

3 N - Biens nationaux

Série O - travaux publics - voirie - transports - navigation et regime des eaux

1 O - Travaux publics, voirie, service des eaux, canalisations

2 O - Transports publics, mines et carrières

3 O - Navigation et régime des eaux

Série P - culte

1 P - Culte catholique

2 P - Période révolutionnaire

3 P - Autres cultes

Série Q - assistance et prevoyance

1 Q - Généralités et secours

2 Q - Oeuvres charitables et instituions diverses d'aide sociale

3 Q - Etablissement hospitaliers, hospitalisations

4 Q - Application des lois d'assistance et de prévoyance

Série R - enseignement, action culturelle, sport, tourisme

1 R - Enseignements

2 R - Oeuvres scolaires et périscolaires

3 R - Action culturelle, sciences, lettres et arts

4 R - Sports, tourisme, loisirs

Série T - urbanisme

1 T - Planification et aménagement foncier

2 T - Urbanisme

3 T - Construction
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METHODE POUR CLASSER LES ARCHIVES EN SERIES THEMATIQUES

Proposition en 5 étapes pour traiter un vrac 
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1ère étape : séparer la documentation des archives communales.

2ème étape : séparer physiquement les différentes archives  

3ème étape : répartir les archives en fonction des Séries thématiques

4ème étape : numérotation et rédaction de l'inventaire (voir Annexe n°1 et 2)

5ème étape :  le rangement 

Annexe n°1 : Inventaire

Annexe n°2 : Inventaire des documents éliminables
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Un vrac d'archives est composé de plusieurs types de documents (des registres, des dossiers, des feuilles volantes, des cartes, des plans, des disquettes) qui n'ont jamais été classés méthodiquement. 

Dans la majorité des communes de notre département, les archives peuvent se répartir entre le secrétariat de la mairie, les bureaux, le grenier, la cave, le garage communal, la salle d'archivage : il est donc impératif de faire le tour des locaux communaux avant d'entreprendre quoique ce soit !

1ère étape : séparer la documentation des archives communales.

La documentation administrative se compose de journaux, périodiques, documents d'information, publications officielles : actes administratifs, bulletins des lois, circulaires, instructions. 

Ces documents ne sont pas des archives communales. Ils peuvent être détruits !

2ème étape : séparer physiquement les différentes archives  

- Selon leur ancienneté. Les archives antérieures à 1792 et celles postérieures à cette date se classent différemment. Les séparer avant d'entamer le classement (voir cadres de classement).

- Selon leur provenance. La mairie peut conserver des archives qui ne sont pas issues de l'administration communale : archives des syndicats intercommunaux, de la justice de paix, archives personnelles des élus, archives de communes fusionnées. Ces documents constituent des fonds distincts : ils sont classés à part.

3ème étape : répartir les archives en fonction des Séries thématiques

- Examiner toutes les archives, les regrouper en tas sur une grande table, en fonction des séries auxquelles elles appartiennent : 

Exemple : tout ce qui concerne les bâtiments dans la série M (mairie, église, école), les pièces comptables en série L (budgets, factures, comptes), les registres de délibérations en série D, etc.

- A partir des tas, reconstituer les dossiers

Par objet : 


église, reconstruction : 1887-1889





registre des délibérations : 1910-1920

ou par chronologie : 

église : reconstruction, travaux divers : 1887-1920





délibérations municipales : 1910-1960 (3 registres)

ou par types de documents : 
plans de l'église : 1887-1950

- S'occuper des éliminations : une partie des dossiers communaux ne sera jamais archivés de manière définitive. 

Lorsqu'on traite un vrac d'archives, on trouve obligatoirement des documents que l'on peut jeter immédiatement. On en dresse une liste, appelée "bordereau d'élimination" que l'on adresse aux Archives départementales pour obtenir le visa de destruction.
Quant aux documents éliminables à plus ou moins long terme, (quelques mois ou années) la collectivité doit pouvoir les ranger et les retrouver. Pour cela, il faut les inventorier (voir Annexe n°2)

4ème étape : numérotation et rédaction de l'inventaire (voir Annexe n°1 et 2)

Archives anciennes : les dossiers sont simplement numérotés dans l'ordre chronologique à l'intérieur des séries (AA 1…. AA 3, CC 1…CC 5, etc)

Archives postérieures à 1792 : les dossiers reçoivent deux numéros et une lettre. 

Exemple : 1 L 3, signifie que le dossier appartient à la série L (finances de la commune), à la sous série n°1 (budgets et comptes) et qu'il porte le numéro 3.

La rédaction d'un index alphabétique, renvoyant au numéro du dossier, facilite les recherches. 

5ème étape :  le rangement 

Chaque dossier est rangé dans une boite sur laquelle est notée sa cote. La boite est ensuite rangée sur une étagère.

On peut regrouper dans un coin les archives antérieures à 1792, qui constituent un fonds clos. Le reste des archives modernes et contemporaines est réparti dans la salle d'archivage, en fonction des Séries alphabétiques. 

ANNEXE n°1

INVENTAIRE

Des exemples d'inventaires sont sur www.sabaudia.org 

- Rédaction de l'inventaire

Exemple à partir d'un vrac d'archives composées entre autres d'un registre de baptêmes de 1640 déposé en mairie par le curé, d'un registre du cadastre de 1738 retrouvé dans le grenier pendant des travaux, les budgets des 5 dernières années, des dossiers du personnel, les dossiers de travaux pour la voirie, des documents sur la reconstruction de l'église, les appels d'offres non retenues de 1999 pour la réfection du clocher de l'église, les factures de 1990, les registres de délibérations, etc. 

Le registre paroissial va en série GG, le cadastre de 1738 en série CC, les budgets vont en série L, les dossiers du personnel en série K, les dossiers de travaux pour la voirie en série O, les délibérations en série D, l'église en série M.

Pour les documents éliminables, voir Annexe n°2

Inventaire des archives communales

Commune de ….

Séries anciennes

Cotes

Intitulé du dossier



Dates extrêmes

…..

CC 22

Registre journalier




1738-1850

CC 23

Tabelle alphabétique



1738

…..

GG 14

Registre des baptêmes, mariage et sépultures
1623

GG 15

Registre paroissial des baptêmes, mariages et sépultures










1640

Séries modernes

Série D

Cotes

Intitulé du dossier



Dates extrêmes

…….

1 D 10

Délibérations municipales



1910-1960

.

3 registres

Série L

Cotes

Intitulé du dossier



Dates extrêmes

…..

1 L 15

Budgets





1985-1992

1 L 16

Budgets





1993-2002

Série K

Cotes

Intitulé du dossier



Dates extrêmes

…..

1 K 22

Dossiers du personnel : C à M


1986-1999

1 K 23

Dossiers de personnel : K à O


2000-2003
Série M

Cotes

Intitulé du dossier



Dates extrêmes

…..

M 3

Eglise : reconstruction



1887-1889

Série O

Cotes

Intitulé du dossier



Dates extrêmes

…..

1 O 45
 
Chemins de la Cardinière : travaux



2000

1 O 46

Chemin n°12 : travaux




2002

ANNEXE n°2

INVENTAIRE DES DOCUMENTS ELIMINABLES

- 1ère méthode

Les documents éliminables à plus ou moins long terme peuvent être inventoriés avec l'ensemble des archives et rangés au même endroit : 

Série L

Cotes

Intitulé du dossier




Dates extrêmes


…..

1 L 15

Budgets





1985-1992

1 L 16

Budgets





1993-2002

1 L 17

Factures





1990 (éliminables en 2001)

- 2ème méthode

Les documents éliminables peuvent être inventoriés dans une nouvelle série EL (pour : ELIMINABLES), et regroupés dans un coin de la salle d'archivage.

Série EL

Cotes

Intitulé du dossier

Dates extrêmes
Dates d'élimination

….

EL 22 

Factures



1990


2001

EL 23

Appels d'offre non retenues

1999


2005

Voir  : Les éliminations, comment faire

…
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METHODE POUR CLASSER LES ARCHIVES EN CONTINU OU EN "SERIE W" 
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1 - Principes de base

2 - Comment passer des séries thématiques au classement en série W

3 - Comment traiter un vrac en 3 étapes

Annexes : bordereau de versement et bordereau d'élimination (exemples)

1 - Principes de base

- Un système de classement pour les communes de grande taille

Bien adapté aux communes importantes dotées de plusieurs Services qui génèrent de nombreuses archives, le classement en W est d'abord un système de numérotation des dossiers d'archives par "versement".

Qu'est ce qu'un versement : 

Lorsqu'on se sert des Séries thématiques, au moment de l'archivage les dossiers d'un même Service sont séparés et répartis par thèmes : 

- par exemple, si le Service comptabilité de la mairie X s'occupe à la fois des budgets et des dossiers du personnel, au moment de l'archivage les budgets vont en série L et les dossiers de personnel en série K. 

Dans le cadre de la série W, on maintient groupés les dossiers émis par le même Service. L'ensemble de ces dossiers constitue un versement. Au moment de la cotation (ou numérotation), les dossiers recevront tous le même numéro de versement. 

- Une cotation pour les archives contemporaines 

Si la mairie X a eut jusqu'à ce jour un système de classement en séries alphabétiques, elle l'interrompt à une date arbitraire (fin 2002 par exemple) et débute le W à partir de l'année 2003.

Si ses archives n'ont jamais été classées, elle démarre le W en 1940 : tout ce qui précède doit être classé en fonction des séries thématiques.

2 - Comment passer des séries thématiques au classement en W : exemple de la mairie X, dont les archives ont été, jusqu'à la fin de l'année 2002, classées en fonction des Séries thématiques.

Bordereau de versement et numérotation

La mairie X choisit de mettre fin au classement en Séries thématiques fin 2002. 

En janvier 2003, les agents du Service technique confient à l'archivage 30 dossiers qui constituent un premier versement. L'agent responsable de l'archivage rédige la liste de ces dossiers en précisant bien leur contenu et leurs dates extrêmes. Cette liste s'appelle un bordereau de versement.

L'agent attribue un numéro au versement. Ce sera le 1 W, puisqu'il est le premier ! Puis il numérote les 30 dossiers de 1 W 1 à 1 W 30 et les installe sur une étagère.

Dans les deux jours qui suivent, le Secrétariat général lui apporte 10 boites. Il numérote ce nouveau versement 2 W 1 à 2 W 10. Lorsque le Service Technique, un peu distrait, s'avise trois semaines après, de lui donner encore 20 boites, il les numérote 3 W 1 à 3 W 20.

Ces deux nouveaux versements sont déposés sur les étagères, à la suite du 1 W. 

Les bordereaux de versement sont rédigés en deux exemplaires au moins : le Service d'où proviennent les archives, que l'on appelle le Service versant, en conserve un, l'autre exemplaire est conservé par l'agent responsable de l'archivage. 

Les éliminations : 

Certains dossiers communaux sont destinés à être détruits à plus ou moins long terme (quelques mois ou années). Pendant ce laps de temps, la collectivité doit être en mesure de les conserver. Et pour cela, il faut les inventorier.

A partir des bordereaux de versement, l'agent responsable repère les dossiers éliminables. Il les conserve dans le versement, les numérote comme le reste des archives et les range au même endroit. Toutefois il précise sur le bordereau la date à laquelle ils seront éliminés. 
Cette méthode est la plus simple à mettre en œuvre. 

3 - Comment traiter un vrac en 3 étapes

Un vrac d'archives contemporaines est en général composé de dossiers assez faciles à identifier : on peut estimer qu'un Secrétaire de mairie retrouve facilement 40 années d'archives. 

Le "vrac complet" est plutôt réservé aux archives plus anciennes (XIXe et début XXe siècle).

- 1ère étape : le récolement

Faire le récolement des archives consiste à dresser un inventaire sommaire de toutes les archives qui se trouvent dans tous les Services municipaux. On peut aller jusqu'à préciser l'emplacement des dossiers sur les étagères ou dans les armoires. 

Le récolement est un véritable instrument de travail : il donne la composition des archives, leur date, permet de savoir où elles se trouvent, de repérer ce qui peut être éliminé et donc de préparer le classement définitif.

- 2ème étape : répartir les archives 

- Selon leur ancienneté : les archives antérieures à 1940 doivent être classées en fonction des Séries thématiques.

- Selon leur provenance : voir classement en séries thématiques, 2ème étape
3ème étape : Les versements fictifs et les éliminations

Définition

A partir du récolement, on constitue des versement fictifs, c'est à dire qu'on attribue les archives, plus ou moins arbitrairement, aux Services municipaux, en fonction de leurs compétences au moment où l'on fait le classement : les dossiers d'aide sociale au CCAS, les dossiers de travaux aux Services techniques, etc.

Cette opération exige une bonne connaissance des attributions respectives des Services municipaux. 

Les versements fictifs réalisés, on rédige les bordereaux de versement (même méthode que ci-dessus). On range les dossiers dans des boites, on note leur cote et on installe les versements sur les étagères, les uns à la suite des autres. 

Les éliminations : même méthode que ci-dessus
°°-°°


ARCHIVES MUNICIPALES DE X

BORDEREAU DE VERSEMENT

N° du versement : 1 W
service versant : service technique
date du versement : 15 janvier 2003
nombre d'articles : 30

Numéro
Intitulés 
Dates extrêmes
Observations

1 W 1
Rue de Saint Pierre : travaux d'élargissement
1998


1 W 2
Impasse des clefs : travaux de raccordement des eaux usées
1999


1 W 3
Collège Saint François : appel d'offre non retenues
1995
Eliminable 

1 W 4
Arrêtés temporaires de voiries
1994
Eliminable

……
……
……


1 W 30
Plan de prévention des risques naturels
1996-1999







ARCHIVES MUNICIPALES DE X

BORDEREAU D'ELIMINATIONS

N° du versement : 1 W
service versant : service technique
date du versement : 15 janvier 2003
nombre d'articles : 2

Numéro
Intitulés 
Dates extrêmes

1 W 3
Collège Saint François : appel d'offre non retenues
1995

1 W 4
Arrêtés temporaires de voiries
1994













Signature du Maire





Visa des Archives départementales

LES ELIMINATIONS

COMMENT S'Y PRENDRE ?

°°-°°

Eliminer est un geste nécessaire. Il ne sert à rien de garder des documents qui n'ont pas ou plus d'utilité administrative et n'auront jamais d'intérêt historique.

L'élimination est à la fois un gain de place et le gage d'une bonne conservation des documents essentiels.

La distinction entre dossiers à conserver et dossiers à éliminer se fait en application des textes réglementaires : arrêté du 31 décembre 1926 et surtout circulaire AD 93-1 du 11 août 1993.

Cette circulaire est disponible gratuitement auprès des Archives départementales, sur simple demande. Elle est également consultable sur Internet à l'adresse suivante : http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/fr/textenorme/index.html (faire lien).

Lorsqu'une mairie veut détruire des archives, elle doit en informer la direction des Archives départementales en lui transmettant un Bordereau d'élimination, c'est à dire une liste des documents qu'elle souhaite éliminer.

Lorsque les Archives départementales auront donné leur autorisation (ou visa de destruction), la mairie pourra détruire ses archives. 

Cette autorisation est accordée au nom du Préfet (décret n° 88-849 du 28 juillet 1988 relatif au contrôle scientifique et technique de l'Etat sur les archives des collectivités territoriales).

Les archives ne doivent en aucun cas être jetées à la poubelle : elles contiennent des informations confidentielles. Elles doivent être brûlées ou déchiquetées. 

°°-°°

� Manuel d'Archivistique, Paris, Imprimerie nationale, 1970


� 1792 est la date de l'entrée des français en Savoie. C'est pourquoi elle a été choisie comme fin de la période ancienne pour le classement des archives.
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